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REPUBLIQUE TUNISIENNE

 AVIS DES SOCIETES

SOCIETE PANOBOIS
Siège social : Route de Tunis - 4011 HAMMAM SOUSSE -

La Société PANOBOIS  porte à la connaissance de ses actionnaires que ses Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire

se tiendront le lundi 18 juin  2007, au siège de la société, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

Assemblée Générale Ordinaire à 9H :

1. Lecture et approbation du rapport du Conseil d'Administration sur la gestion 2006;

2. Lecture des rapports du commissaire aux comptes afférents à la même gestion;

3. Approbation des états financiers arrêtés au 31 décembre 2006;

4. Autorisation d'opérations réglementées par l'article 200 du code des sociétés commerciales ;

5. Affectation des  résultats de l'exercice 2006 et distribution des dividendes;

6. Quitus aux administrateurs ;

7. Renouvellement des mandats de trois administrateurs ;

8. Questions diverses.

Assemblée Générale Extraordinaire à 11H :

1- Mise en conformité des statuts avec les nouvelles dispositions du code des sociétés commerciales ;

2- Questions diverses.

***

2007 - AS - 503

SOCIETE TUNISIENNE D'EQUIPEMENT
- STEQ -

 Siège social : 5, rue 8603, Z.I La Charguia I  BP N° 746 - 1080 Tunis -

La Société Tunisienne d'Equipement - STEQ - porte à  la connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale

Ordinaire se tiendra le jeudi 14 juin 2007 à 15H au siège social, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

1 - Examen et approbation du rapport du Conseil d'Administration sur la gestion de l'exercice clos le 31 décembre 2006 ;

2 - Lecture des rapports général et spécial du Commissaire aux Comptes relatifs à l'exercice clos le 31/12/2006 ;

3 - Examen et approbation des états financiers de la STEQ relatifs à l'axercice clos le 31/12/2006 ;

4 - Quitus aux Administrateurs de la société pour leur gestion au titre de l'exercice 2006 ;

5 - Fixation des jetons de présence à allouer aux administrateurs au titre de l'exercice 2006;

6 - Affectation du résultat de l'exercice 2006 ;

7 - Examen du rapport du commissaire aux comptes et approbation des états financiers consolidés de la STEQ relatifs à

l'exercice clos le 31/12/2006 ;

8 - Renouvellement du mandat d'un d'administrateur.

ASSEMBLEES GENERALES
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MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV

Société d'investissement à capital variable

régie par la loi n°2001-83 du 24 juillet 2001

portant promulgation du code des organismes de placement collectif

RÉSOLUTIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉUNIE LE LUNDI 28 MAI 2007

Première Résolution 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu les rapports du Conseil d’Administration et du 
commissaire aux comptes, et après examen des états financiers de la société relatifs à l’exercice 
2006, approuve le rapport du Conseil d’Administration ainsi que le états financiers de l’exercice 2006.  
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
Deuxième Résolution 
L’Assemblée Générale Ordinaire donne aux administrateurs quitus entier et sans réserve de leur 
gestion pour l’exercice 2006. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité  
 
Troisième Résolution 
L’Assemblée Générale Ordinaire approuve la proposition du Conseil d’Administration relative à 
l’affectation et à la répartition du résultat de l’exercice 2006 comme suit : 
 
Résultat d’exploitation :  557 153 DT. 
Régularisation du résultat  d’exploitation :  - 40 854 DT. 
Report à nouveau exercice 2005 :        110 DT. 
Résultat distribuable de l’exercice :  516 409 DT. 
Dividendes :  516 235 DT. 
Report à nouveau exercice 2006 :          174 DT. 
 
Elle décide la distribution, pour l’exercice 2006, d’un dividende net de 4,571  dinars par action et 
l’affectation du reliquat au compte report à nouveau. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité  
 
Quatrième Résolution 
La mise en paiement du dividende de MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV s’effectuera le jeudi 31 mai 
2007 aux guichets de la CGF intermédiaire en bourse. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
 
Cinquième Résolution 
L’Assemblée Générale Ordinaire confère à tout porteur de copie ou extrait de la présente, tous 
pouvoirs pour accomplir toutes formalités légales. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité  
 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à Dix sept Heures trente. 

 AVIS DES SOCIETES  (Suite)
RESOLUTIONS ADOPTEES

2007 - AS - 521



    Page  - 3 -

 AVIS DES SOCIETES  (Suite)

COMPAGNIE D'ASSURANCES ET DE REASSURANCES
- ASTREE -

Siège social :  45, Av Kheireddine Pacha - 1002 TUNIS -

RESOLUTIONS ADOPTEES

Suite à la réunion de son Assemblée Générale Ordinaire en date du 16 mai 2007, La Compagnie d’Assurances et de 
Réassurances -ASTREE- publie ci-dessous : 
 
Les résolutions adoptées, 
Le  Bilan après affectation du résultat comptable, 
L’état d’évolution des capitaux propres. 
 
I- Résolutions adoptées : 
 
Première résolution :  
L’assemblée générale après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d’administration et des rapports général et 
spécial, des commissaires aux comptes relatifs aux opérations effectuées au cours de l’exercice 2006, approuve le 
rapport du conseil d’administration ainsi que les états financiers de l’exercice 2006 tels qu’ils sont présentés et donne 
aux membres du conseil d’administration quitus entier et sans réserve pour leur gestion.    
 
Deuxième résolution :  
L’assemblée générale constate que l’état de résultat net de l’exercice fait apparaître un bénéfice égal à 7.749.512,681 
D auquel s’ajoute le report à nouveau de 512.884,354 D, formant ainsi un total disponible égal à 8.262.397,035 D. 
 
L’assemblée générale approuve la répartition suivante des bénéfices :  
Dividendes (30%)            3 000 000,000 D 
Réserves Facultatives     4 500 000,000 D 
Report à nouveau               762 397,035 D   
TOTAL                            8 262 397,035 D 
En conséquence, il sera servi aux actionnaires un dividende égal à 1,5 Dinars par action. Ce dividende sera servi à 
partir du 4 juin 2007. 
 
Troisième résolution : 
 L’assemblée générale ordinaire décide de fixer le montant des jetons de présence alloués aux administrateurs à 
soixante dix mille dinars (70 000 DT). Ce montant est mis à la disposition du Conseil d’Administration qui en fixera la 
répartition entre ses membres. L’assemblée générale ordinaire décide, en outre, d’allouer un montant de dix mille 
dinars (10 000 DT) en rémunération des membres du Comité Permanent d’Audit. 
 
Quatrième résolution : 
 L’assemblée générale renouvelle le mandat de M. Jelil Bouraoui & Co commissaire aux comptes pour les exercices 
2007-2008 et 2009. 
 
Cinquième résolution :  
Tous pouvoirs sont donnés au porteur des copies ou extraits du présent procès verbal pour faire tous les dépôts et 
publications légales. 

II. Le  Bilan après affectation du résultat comptable 

   
Au 31 Décembre 2006   

Actif du bilan    
Amortisse

ments  
Au 

31/12/2005 

 
Note

s 

Brut et   
provisions 

Net 

   

AC1 Actifs incorporels 
 A 1 474,298 439,962 34,336  49,476
  
AC11,12,13 Investissements de recherche et 
développement 
 A 1.1 474,298 439,962 34,336 49,476
AC2 Actifs corporels d'exploitation 
 A 2 5,391,782 4,648,939 742,843  800,677
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AC21 Installations techniques et machines 
 A 2.1 4,537,047 3,907,213 629,834  685,913
  
AC22 Autres installations, outillages et mobiliers 
 A 2.2 845,006 741,726 103,280  105,035
  
AC23 Acomptes versés et immobilisations 
corporelles en cours 
 A 2.3 9,729  9,729  9,729
AC3 Placements 
 A 3 126,326,242 3,453,129 122,873,113  104,421,751
  
AC31 Terrains, constructions et actions de 
sociétés immobilières non cotées 
  10,231,875 2,982,859 7,249,016  7,556,309
  
AC311 Terrains et constructions d'exploitation 
 

A 
3.1.1 3,855,502 1,356,678 2,498,824  2,586,857

  
AC312 Terrains et constructions hors exploitation 
 

A 
3.1.2 5,686,373 1,626,181 4,060,192  4,279,452

  
AC313 Parts et actions de sociétés immobilères 
non cotées 
 

A 
3.1.3 690,000  690,000  690,000

  
AC33 Autres placements financiers 
 A 3.2 115,454,810 470,270 114,984,540  96,167,002
  
AC331 Actions,autres titres à revenu variable et 
parts dans les FCP 
 

A 
3.2.1 54,991,632 469,854 54,521,778  24,285,935

  
AC332 Obligations et autres titres à revenu fixe  
 

A 
3.2.2 40,821,005 416 40,820,589  41,597,589

  
AC333 Prêts hypothécaires 

A 
3.2.3 607,689  607,689  692,908

  
AC334 Autres Prêts 

A 
3.2.3 534,484  534,484  559,736

  
AC335 Dépôts auprès des établissements 
bancaires et financiers 

A 
3.2.3 18,500,000  18,500,000  29,030,834

  
AC34 Créances pour espèces déposées auprès 
des Entreprises cédantes 
 A 3.3 639,557  639,557  698,440
AC5 Part des réassureurs dans les provisions 
techniques 
 A 4 15,886,335  15,886,335  15,591,155
  
AC510 Provisions pour primes non acquises 

A 4 
.1 4,382,178  4,382,178  4,493,760

  
AC520 Provisions d'assurance Vie 

A 4 
.2 -  -  82,864

  
AC530 Provisions pour sinistres Vie 

A 4 
.3 5,911  5,911  5,911

  
AC531 Provision pour participation aux bénéfices 

A 4 
.4 7,591  7,591  -

  
AC532 Provisions pour sinistres Non Vie 

A 4 
.5 11,490,655  11,490,655  11,008,620

AC6 Créances 
 A 5 25,347,567 836,393 24,511,174  23,738,822
  
AC61 Créances nées d'opérations d'Assurance 
directe A 5.1 22,781,274 836,393 21,944,881  21,246,094

RESOLUTIONS ADOPTEES  -  ASTREE  -   (Suite)



    Page  - 5 -

  
AC611 Primes acquises et non émises 

A 
5.1.1 3,072,525  3,072,525  2,599,226

  
AC612 Autres créances nées d'opération 
d'assurance directe 

A 
5.1.2 17,704,239 802,382 16,901,857  17,271,756

  
AC613 Créances indemnisées subrogées à 
l'Entreprise d'assurance 

A 
5.1.3 2,004,510 34,011 1,970,499  1,375,112

  
AC62 Créances nées d'opérations de 
réassurance 
 A 5.2 1,079,288  1,079,288  975,778
  
AC63 Autres Créances A 5.3 1,487,005  1,487,005  1,516,950
  
AC631 Personnel 

A 
5.3.1 59,804  59,804  44,538

  
AC632 Etat, organismes de sécurité sociale, 

A 
5.3.2 982,264  982,264  1,057,731

  
AC633 Débiteurs divers 

A 
5.3.3 444,937  444,937  414,681

AC7 Autres éléments d'Actif 
 A 6 14,147,272  14,147,272  9,755,726
  
AC71 Avoirs en banques, CCP, chèques et caisse A 6.1 10,335,921  10,335,921  5,708,531

 
AC721 Frais d'acquisition reportés A 6.2 1,530,793  1,530,793  1,722,670
  
AC73 Comptes de régularisation Actif A 6.3 2,280,558  2,280,558  2,324,525
  
AC731 Intérêts et loyers acquis non échus 

A 
6.3.1 2,247,070  2,247,070  2,200,426

  
AC733 Autres comptes de régularisation 

A 
6.3.2 33,488  33,488  124,099

  
  

  187,573,496 9,378,423 178,195,073  154,357,607

 

Capitaux propres et passif du Bilan    Au 31/12/2006
 

 Notes   
 

  Capitaux propres   P 1    
  CP1Capital social ou fonds équivalent P 1.1 10,000,000 
  CP2Réserves et primes liées au capital P 1.2 26,376,003 
  CP4Autres capitaux propres P 1.3 1,951,348 
  CP5Résultat reporté  P 1.4 762 397 

     Total capitaux propres après affectation :   39,089,748  

  Passif    P 2    
PA2 Provisions pour autres risques et charges P 2.1 218,593  
  PA23Autres provisions P 2.1.1 218,593 
           
PA3 Provisions techniques brutes P 2.2 114,172,568  
  PA310 Provisions pour primes non acquises Non Vie P 2.2.1 16,983,995 
  PA320 Provisions d'assurances Vie P 2.2.3 20,529,483 
  PA330 Provisions pour sinistres Vie P 2.2.4 765,390 
  PA340 Provisions pour participation aux bénéfices Vie P 2.2.5 498,616 
  PA341 Provisions pour participation aux bénéfices Non Vie P 2.2.6 297,968 
  PA331 Provisions pour sinistres Non Vie P 2.2.7 71,453,189 
  PA361 Autres provisions techniques Non Vie P 2.2.8 3,643,927 

           
PA5 Dettes pour dépôts en espèces reçus des cessionnaires P 2.3 7,921,710  

RESOLUTIONS ADOPTEES  -  ASTREE  -   (Suite)

           
PA6 Autres dettes   P 2.4 15,944,951  
           

  PA61Dettes nées d'opérations d'assurance directe P 2.4.1 5,368,438 
   PA611 Autres dettes nées d'opérations d'assurance directe P 2.4.1.1 5,105,292 
  PA612 Dettes indemnisées subrogées à l'Entreprise d'assurance P 2.4.1.2 263,146 

  PA62Dettes nées d'opérations de réassurance P 2.4.2 3,732,581 

  PA63Autres dettes  P 2.5 6,843,932 
   PA631 Dépôts et cautionnements reçus P 2.5.1 393,116 
   PA632 Personnel P 2.5.2 541,861 
   PA633 Etat, organismes de sécurité sociale, collectivités publiques P 2.5.3 2,336,166 
   PA634 Créditeurs divers P 2.5.4 3 572,789 
           
PA7 Autres passifs   P 2.2.6 847,503  
  PA71Comptes de régularisation passif P 2.6.1    
   PA712 Autres comptes de régularisation passif P 2.6.1.1 847,503 
               

        Total des capitaux propres et du Passif :   178,195,073
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III.L’état d’évolution des capitaux propres 
 

    Capital Réserve Réserve Réserves Primes 
Autres 

capitaux Résultat Résultat    
     Social Légale Facultative  Spéciales d'émission propres  reporté de l'exercice   

Total 

Solde au 31/12/2006 10,000,0001,000,00016,150,0001,951,348 4,206,546519,457 512,884 7,749,513 42,089,748

Résultat reporté       512,884 

 

Affectation du 
résultat de l'exercice 

2006   4,500,000   762,397 (5 262,397)  0

Dividende  3,000, 000 3, 000, 000

Solde au 31/12/2006 10,000,0001,000,00020,650,0001,951,348 4,206,546519,457 762,397 0 39,089,748
(Après affectation du 

résultat de l'exercice 2006) 
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OFFRE PUBLIQUE DE VENTE -OPV-
ET ADMISSION A LA COTE DE LA BOURSE

 DES ACTIONS DE LA SOCIETE ADWYA

VISAS DU CONSEIL DU MARCHÉ FINANCIER :

Portée du visa du CMF : Le visa du CMF, n'implique aucune appréciation sur l'opération proposée. Le prospectus

a été établi par l 'émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. Le visa n'implique ni approbation de

l'opportunité de l'opération ni authentification des éléments comptables et financiers présentés. Il a été  attribué

après examen de la pertinence et de la cohérence de l ' information donnée dans la perspective de l 'opération

proposée aux investisseurs.

 AVIS DES SOCIETES  (Suite)

Le Conseil du Marché Financier a accordé son visa au prospectus d’offre publique de vente et 
d’admission à la cote de la Bourse des actions de la société ADWYA. Dans le cadre du prospectus, la 
société ADWYA a pris les engagements suivants : 

- Conformer ses statuts à la réglementation en vigueur ; 
- Réserver deux nouveaux sièges au Conseil d’Administration au profit des détenteurs des 

actions acquises dans le cadre de cette opération. Ces derniers seront désignés lors d’une 
Assemblée Générale Ordinaire où les actionnaires majoritaires et anciens s’abstiendront de 
voter ; 

- Créer un comité permanent d’audit conformément à l’article 12 de la loi n° 2005-96 du 18 
octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des relations financières ; 

- Se conformer à la règlementation en vigueur en matière de tenue de comptes de valeurs 
mobilières ; 

- Tenir une communication financière au moins une fois par an. 
 
Aussi, Messieurs Tahar et Moncef EL MATERI, initiateurs de l’Offre Publique de Vente se sont engagés 
à ne pas céder plus de 5% de leurs participations au capital de la société au public pendant deux (2) 
ans à compter de la date d’introduction en Bourse et à ne pas développer une activité locale 
concurrente à celle de la société. 
 
MODALITES ET CARACTERISTIQUES DE L’OPV : 
Le Conseil d’Administration du 30 Janvier 2007 a décidé d’ouvrir le capital de la société au public et ce, 
dans une proportion de près de 30% du capital de la société ADWYA, soit 3 000 320 actions de nominal 
1 dinar. Cette décision a été approuvée par l’Assemblée Générale Ordinaire réunie le 27 Février 2007. 
La Bourse a accordé en date du 28 Mars 2007 son accord de principe pour l’admission des actions  de 
la société ADWYA à la cote de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis.  
 
Au cas où la présente Offre Publique de Vente aboutit à des résultats concluants, l’introduction des 
actions ADWYA se fera à la cote de la Bourse au cours de 2,550 dinars l’action et sera ultérieurement 
annoncée sur les bulletins officiels de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis et du Conseil du 
Marché Financier. 

1- Présentation de la société : 
 
Dénomination    : ADWYA SA 
Siège social     : Route de la Marsa –GP 9– Km14, BP 658  –2070– La Marsa  
Forme juridique   : Société anonyme 
Date de constitution   : 25 Juin 1983 
Capital social  : 10 000 000 dinars divisé en 10 000 000 actions de nominal 1 

dinar entièrement libérées  
Objet social  
La société a pour objet la construction, l'équipement et l'exploitation d'une unité de production : 
  *de produits pharmaceutiques à usage humain et vétérinaire; 
  *de produits pharmaceutiques de tous produits de base ou annexes de réactifs; 

*de produits cosmétiques d'entretien et d'hygiène, toute étude y afférente; 
*l'achat, la vente, l'importation, l'exportation de tous ces produits; 
*la promotion médicale des produits y afférents. 

La participation directe ou indirecte à toutes autres opérations commerciales ou industrielles pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l'un des objets précités par voie de création de titres ou droits 
sociaux, fusions, associations, participations ou autrement; 
Et généralement, toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou immobilières 
se rattachant directement ou indirectement à l'objet de la société ou à un objet similaire, annexe ou 
accessoire concourant à favoriser son développement. 
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2- Initiateurs 
Les actionnaires qui vont céder une part de leur participation sont les suivants : 

OPV SOCIETE ADWYA  -   (Suite)

 
Actionnaires vendeurs 

Nombre 
d’actions 
détenues 

 
Nombres d’actions à 

céder * 

 
% du capital à 

céder 

 
% à céder de 

leurs 
participations 

 
-Mr Tahar El Materi 
 
-Mr Moncef El Materi 
 

 
4 372 845 

 
4 439 110 

 

 
1 965 480 

 
1 034 840 

 

 
19,65% 

 
10,35% 

 

 
44,95% 

 
23,31% 

 
TOTAL 

 
8 811 955 

 
3 000 320 

 
30,00% 

 
 

 

* actions portant jouissance à partir du 1er janvier 2006 
 
3- Intermédiaire en Bourse chargé de l’opération  
MAC sa, intermédiaire en Bourse, sis au GREEN CENTER- BLOC C 2ème étage, Rue du Lac 
constance–Les Berges du Lac– est chargé de l’introduction et de la réalisation de la présente Offre 
Publique de Vente. 
 
4- Intermédiaires en Bourse désignés pour recueillir les ordres d’achat 
L’ensemble des intermédiaires en Bourse sont habilités à recueillir les ordres d’achat d’actions 
« ADWYA » exprimés dans le cadre de L’OPV. 
 
5- Nombre de titres objet de l’OPV 
Le nombre d’actions, objet de la présente OPV, représente près de 30% du capital de la société, soit 
3 000 320 actions. Ces actions portent jouissance à partir du 1er janvier 2006.La date de mise en 
paiement des dividendes de l’exercice 2006 est fixée pour le 1er juillet 2007. 

6- Prix de l’offre 
2,550 dinars par action, tous frais, commissions, courtages et taxes compris.  
 
7- Période de validité de l’offre  
L’offre publique de vente sera ouverte au public du 05 juin 2007 au 13 juin 2007 inclus. 
 
8- Modalités et délais de délivrance des titres 
Trois catégories d’ordres d’achat peuvent être émises dans le cadre de la présente offre : 

•  Catégorie A : les ordres sont réservés aux non institutionnels ; 
•  Catégorie B : les ordres sont réservés aux OPCVM ; 
•  Catégorie C : les ordres sont réservés aux Banques, Assurances et institutionnels étrangers. 

Les ordres d’achat doivent être nominatifs et donnés par écrit aux intermédiaires en bourse précisant 
obligatoirement, outre la quantité de titres demandée, l’heure et la date de dépôt  ainsi que les mentions 
suivantes : 

- Pour les personnes physiques majeures tunisiennes, le numéro de la carte d’identité nationale ; 
- Pour les personnes physiques mineures tunisiennes, la date de naissance ainsi que le numéro 

de la carte d’identité nationale du père ou du tuteur légal ; 
- Pour les personnes morales tunisiennes, le numéro d’inscription au registre de commerce ainsi 

que la dénomination sociale complète ; 
- Pour les institutionnels, le numéro d’inscription au registre de commerce s’il y a lieu ainsi que la 

dénomination sociale complète et pour les Fonds Communs de Placement (FCP), 
l’identification des gestionnaires suivie de la dénomination du FCP ; 

- Pour les étrangers, la nature et les références des documents présentés. 
Tout ordre d’achat ne comportant pas les indications précitées ne sera pas pris en considération par la 
commission de dépouillement. 
L’ordre d’achat doit porter sur un nombre d’actions qui ne peut être inférieur à cinquante (50) actions ni 
supérieur à 0,5% du capital social soit 50 000 actions pour les non institutionnels et 5% du capital social 
soit 500 000 actions pour les institutionnels. Aucune règle d’antériorité n’est prévue dans la satisfaction 
des ordres d’achat reçus au cours de la période de validité de l’offre. 
Outre l’ordre qu’elle émet pour son propre compte, une même personne pourra émettre un maximum 
de : 

- Trois (3) ordres d’achat à titre de mandataire d’autres personnes. Ces ordres doivent être 
accompagnés d’un acte de procuration dûment signé et légalisé.  

- Ordres d’achat équivalents au nombre d’enfants mineurs à charge. Ces ordres doivent être 
accompagnés d’un extrait de naissance. 

Tout acquéreur ne peut émettre qu’un seul ordre d’achat déposé auprès d’un seul intermédiaire en 
bourse. En cas de dépôt de plusieurs ordres auprès de différents intermédiaires, seul le premier, par le 
temps sera accepté par la commission de dépouillement. 
En cas d’ordres multiples reproduits chez un même intermédiaire, seul l’ordre portant sur le plus petit 
nombre d’actions demandées sera retenu. 
Tout intermédiaire chargé du placement des titres est tenu au respect des dispositions énoncées dans 
le présent chapitre. L’ensemble des documents cités ci-dessus devra être conservé par devers lui et 
éventuellement présenté à des fins de contrôle. 
 
9- Modalités de paiement du prix 
Le règlement des ordres d’achat par les donneurs d’ordres se fait au comptant auprès des 
intermédiaires en Bourse au moment du dépôt de l’ordre d’achat. En cas de satisfaction partielle de 
l’ordre d’achat, le solde sera restitué, sans frais, ni intérêts au donneur de l’ordre dans un délai ne 
dépassant pas les trois (3) jours ouvrables à compter du jour de la déclaration du résultat de l’OPV. 
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OPV SOCIETE ADWYA  -   (Suite)

10- Mode de répartition des titres mis en vente 
Les actions offertes seront réparties en trois catégories : 

 50% pour  la catégorie A « les non institutionnels », soit 1 500 160 actions ; 
 33,33% pour la catégorie B « les OPCVM», soit 1 000 107 actions; 
 16,67% pour la catégorie C « les banques, assurances et institutionnels étrangers », soit 

500 053 actions. 
 

Le mode de répartition de ces actions se fera comme suit : 
•  Pour la catégorie A, les ordres d’achat seront satisfaits égalitairement, par palier, 

jusqu’à l’épuisement des titres mis en vente. Les paliers de satisfaction seront fixés par 
la commission de dépouillement. 
En cas d’excédent de titres offerts non demandé par la catégorie A, le reliquat sera 
affecté en priorité à la  catégorie B  puis à la catégorie C ; 

•  Pour la catégorie B, les ordres d’achat seront satisfaits au prorata sur la base d’un taux 
d’allocation déterminé par le rapport quantité offerte/ quantité demandée et retenue. Le 
reliquat non servi sera réparti par la commission de dépouillement. 
En cas d’excédent de titres offerts non demandé par la catégorie B, le reliquat sera 
affecté en priorité à la catégorie C puis à la catégorie A ; 

•  Pour la catégorie C, les ordres d’achat seront satisfaits au prorata sur la base d’un taux 
d’allocation déterminé par le rapport quantité offerte / quantité demandée et retenue. Le 
reliquat non servi sera réparti par la commission de dépouillement. 
En cas d’excédent de titres offerts non demandé par la catégorie C, le reliquat sera 
affecté en priorité à la catégorie B  puis à la catégorie A. 

 
11- Réalisation de l’offre publique de vente  
•  Transmission des ordres et centralisation 
Les intermédiaires en Bourse établissent les états des ordres reçus de leurs clients indiquant le numéro 
de l’ordre, l’identité complète des donneurs d’ordres (noms, prénoms, numéro de la carte d’identité 
nationale pour les personnes physiques majeures tunisiennes ou la date de naissance, et le numéro de 
la carte d’identité nationale du père ou du tuteur légal pour les personnes physiques mineures 
tunisiennes, la dénomination sociale complète et les références au registre de commerce pour les 
personnes morales tunisiennes, la dénomination sociale complète et les références du registre de 
commerce, s’il y a lieu, pour les institutionnels, pour les FCP, l’identification des gestionnaires suivie de 
la dénomination du FCP et, pour les étrangers, la nature et les références du document d’identité 
présenté), la quantité demandée par acquéreur, le nombre total de donneurs d’ordres, le nombre total 
de titres demandés par intermédiaire ainsi qu’une disquette informatique, format 3 pouces et demi- HD, 
comportant par catégorie le nombre total de donneurs d’ordres et la quantité totale demandée. Ces 
états doivent être signés par la personne habilitée et comporter le cachet de la société d’intermédiation. 
 

En cas de discordance entre la disquette et l’état écrit, seul l’état écrit fait foi. 
Les intermédiaires en Bourse transmettront à la BVMT l’état des ordres d’achat dont ils seront 
dépositaires conformément aux modalités prévues par l’avis de la Bourse qui sera publié à cet effet sur 
son bulletin officiel. 
 

•  Ouverture des plis et dépouillement 
Les états seront communiqués sous plis fermés par le bureau d’ordre central de la Bourse à la 
commission de dépouillement composée de représentants de la BVMT et de MAC SA, intermédiaire en 
Bourse chargé de l’opération, et en présence du commissaire du gouvernement auprès de la BVMT, de 
représentants du CMF et de l’AIB. La commission procèdera au dépouillement des états, affectera les 
quotas et établira un procès verbal à cet effet. 

•  Déclaration des résultats 
Dès la réalisation de l’opération de dépouillement des ordres d’achat, le résultat de l’OPV fera l’objet 
d’un avis qui sera publié sur les Bulletins Officiels de la BVMT et du CMF précisant la suite donnée à 
l’OPV et, en cas de suite positive, l’avis précisera par intermédiaire, le nombre de titres attribué, les 
ordres retenus et la réduction éventuelle dont les ordres d’achat seront frappés.  
 

•  Règlement des capitaux et livraison des titres 
Au cas où l’OPV connaîtra une suite favorable, la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis 
communiquera, le lendemain de la publication de l’avis de résultat, à chaque intermédiaire, l’état détaillé 
de ses ordres d’achat retenus et la quantité attribuée à chacun d’eux. 
 

Les actions ADWYA étant prises en charge par la STICODEVAM et inscrites sur ses comptes depuis le 
17 Mai 2007, sous le code TN0007250012, les opérations de règlement / livraison seront assurées par 
cette dernière. Le registre des actionnaires sera tenu par MAC sa intermédiaire en Bourse. 
 
Contrat de liquidité : 
Les initiateurs de l’offre se sont engagés à consacrer 500 000DT pour alimenter un contrat de liquidité 
qui aura une durée d’une année à partir de la date d’introduction en Bourse des actions ADWYA. Ce 
contrat a été confié à l’intermédiaire en Bourse introducteur MAC sa. 
 
Régulation du cours boursier : 
Les actionnaires de la société ADWYA se sont engagés, après l’introduction de la société en Bourse, à 
obtenir auprès des organes de délibération de la société les autorisations nécessaires pour la régulation 
du cours boursier, et ce conformément à l’article 19 nouveau de la loi n°94-117 du 14 Novembre 1994 
portant réorganisation du marché financier. Le contrat de régulation sera confié à MAC sa intermédiaire 
en Bourse. 
 
Avantage fiscal : 
La réalisation de cette opération (placement de 30% du capital) permettra à la société de bénéficier d’un 
taux d’impôts sur les sociétés réduit à 20% pour une période de 5 ans à partir de la date de son 
introduction en bourse et ce, dans le cadre des dispositions de la loi n°99-92 du 17 août 1999 relative à 
la relance du marché financier telles que complétées par les textes subséquents. 
 
Un prospectus d’OPV et d’admission à la cote de la Bourse de Tunis visé par le Conseil du Marché 
Financier sous le numéro 07-571 du 25 mai 2007, sera incessamment mis à la disposition du public 
auprès de l’intermédiaire introducteur MAC sa, de la société ADWYA et de tous les intermédiaires en 
Bourse.  

2007 - AS - 506
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 AVIS

Code ISIN Taux du marché monétaire au jour le jour et 
Bons du Trésor

Taux actuariel 
(existence 

d’une 
adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied de 
coupon)

Taux du marché monétaire au jour le jour
5,313%

TN0008002131 BTCT 52 semaines 12/06/2007
5,321%

TN0008000150 BTA 3 ANS " 5,625 %  14 juillet 2007 "
5,345%

1 000,172

TN0008002149 BTCT 52 semaines 31/07/2007
5,357%

TN0008002156 BTCT 52 semaines 11/09/2007
5,389%

TN0008002164 BTCT 52 semaines 09/10/2007
5,410%

TN0008002172 BTCT 52 semaines 13/11/2007
5,436%

TN0008002180 BTCT 52 semaines 11/12/2007
5,457%

TN0008002198 BTCT 52 semaines 08/01/2008
5,477%

TN0008002206 BTCT 52 semaines 26/02/2008
5,514%

TN0008002214 BTCT 52 semaines 08/04/2008
5,545%

TN0008000226 BTCT 52 semaines 27/05/2008
5,524%

TN0008000135 BTA 5 ans " 6,75% 11 juin 2008 "
5,532%

1 011,675

TN0008000028 BTA 10 ans " 6,5%  10  Mars 2009 "
5,684%

1 012,956

TN0008000044 BTA 10 ans " 6,75%  12  Avril 2010 "
5,906%

1 021,292

TN0008000192 BTA 6 ans "6% 15 mars 2012"
6,298%

987,426

TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013"
6,618%

973,033

TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 "
6,662%

1 044,423

TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 "
6,683%

1 085,842

TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015"
6,734%

1 014,783

TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016
6,880%

TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022"
7,183%

973,926

Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 31 MAI 2007

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois 
pour les BTCT.

Conditions minimales de prise en compte des lignes :
Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,
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TITRES  OPCVM          TITRES  OPCVM         TITRES  OPCVM           TITRES  OPCVM

DATE DE 
DETACHEMENT VALEUR VALEUR 

DU DERNIER LIQUIDATIVE LIQUIDATIVE
DIVIDENDE du 30/05/2007 du 31/05/2007 EN %

TUNISIE SICAV Tunisie Valeurs *S.C 118,511 118,523 1,827 1,57%
SICAV RENDEMENT SBT 30/03/2007 101,354 101,364 *** 1,608 1,55%
ALYSSA SICAV UBCI Finance 25/04/2007 100,366 100,376 *** 1,495 1,45%
AMEN PREMIERE SICAV Amen Invest 26/03/2007 102,452 102,463 *** 1,723 1,64%
PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA Capitaux 16/04/2007 101,901 101,914 *** 1,944 1,86%
SICAV TRESOR BIAT Asset Management 18/04/2007 102,091 102,104 *** 2,008 1,91%
SICAV L'EPARGNANT STB Manager 21/05/2007 100,709 100,721 *** 1,790 1,74%
SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB BH 14/05/2007 100,815 100,826 *** 1,747 1,69%
INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 12/04/2007 103,568 103,579 *** 1,702 1,61%
UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 22/05/2007 102,383 102,394 *** 1,866 1,78%
SANADETT SICAV AFC 21/05/2007 105,474 105,487 *** 1,879 1,74%
SUD OBLIGATAIRE SICAV Sud Invest 14/05/2007 101,743 101,754 *** 1,827 1,75%
GENERALE OBLIG-SICAV CGI 26/04/2007 101,279 101,290 *** 1,809 1,74%
MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 31/05/2007 108,181 103,621 *** 2,276 2,15%
CAP OBLIGATAIRE SICAV COFIB Capital Finances 10/04/2007 101,976 101,988 *** 1,863 1,78%
FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 18/04/2007 103,359 103,371 *** 1,813 1,71%
SICAV AXIS TRESORERIE AXIS Gestion 29/05/2007 103,623 103,634 *** 1,862 1,75%
SICAV ENTREPRISE Tunisie Valeurs 25/05/2007 101,784 101,794 *** 1,748 1,68%
AMEN TRESOR SICAV Amen Invest 29/03/2007 102,690 102,701 *** 1,785 1,71%
SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE FPG - 104,971 104,984 0,596 0,57%
TUNISO EMIRATIE SICAV Auto Gérée - 101,397 101,409 0,262 0,26%

FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI *S.C **         1,077 1,078 0,019 1,79%
FCP SALAMETT CAP AFC *S.C 10,129 10,130 0,130 1,30%
FCP SALAMETT PLUS AFC - 10,144 10,145 0,145 1,45%

SICAV PLUS Tunisie Valeurs *S.C 39,017 39,021 0,632 1,65%
SICAV AMEN Amen Invest *S.C 28,195 28,198 0,516 1,86%
SICAV BNA BNA Capitaux 16/04/2007 75,136 74,653 *** 1,229 1,65%
SUD VALEURS SICAV Sud Invest 31/05/2007 86,430 84,527 *** 6,904 8,69%
SICAV PLACEMENTS Sud Invest 31/05/2007 888,527 867,508 *** 67,549 8,24%
SICAV L'INVESTISSEUR STB Manager 18/05/2007 66,531 66,453 *** 2,367 3,59%
SICAV PROSPERITY BIAT Asset Management 18/04/2007 99,811 99,821 *** 1,731 1,68%
ARABIA SICAV AFC 21/05/2007 56,598 56,524 *** 0,968 1,70%
SICAV BH PLACEMENT SIFIB BH 14/05/2007 47,452 47,461 *** 2,900 6,32%
SICAV AVENIR STB Manager 24/05/2007 48,675 48,612 *** 1,069 2,18%
UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 90,804 90,762 *** 0,750 0,81%
UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 86,392 86,256 *** 5,216 6,28%
SICAV SECURITY COFIB Capital Finances 10/04/2007 12,323 12,316 *** 0,537 4,41%
UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI Finance 25/04/2007 65,763 65,604 *** 4,351 6,98%
SICAV CROISSANCE SBT 30/03/2007 162,529 161,895 *** 15,122 10,09%
SICAV OPPORTUNITY BIAT Asset Management 18/04/2007 110,761 110,794 *** 2,168 1,93%
STRATEGIE ACTIONS SICAV SMART Asset Manageme 28/05/2007 1 201,226 1 201,080 *** 79,700 7,02%

FCP AXIS CAPITAL PROTEGE AXIS Gestion - **    1 417,075 1 413,656 112,283 8,63%
MAC CROISSANCE FCP MAC SA 21/05/2007 **       131,045 131,050 *** 2,007 1,54%
MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 21/05/2007 **       120,425 120,410 *** 2,857 2,40%
MAC EPARGNANT FCP MAC SA 21/05/2007 **       113,941 113,920 *** 2,992 2,63%
FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI *S.C **           1,397 1,375 0,120 9,56%
FCP MAGHREBIA MODERE UFI *S.C **           1,278 1,265 0,079 6,66%
MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 21/05/2007 **    9 432,491 9 403,742 *** -601,840 -5,91%
FCP IRADETT 20 AFC - 10,133 10,133 0,133 1,33%
FCP IRADETT 50 AFC - 10,093 10,093 0,093 0,93%
FCP IRADETT 100 AFC - 10,254 10,253 0,253 2,53%
FCP IRADETT CEA AFC - 10,104 10,103 0,103 1,03%
FCP BIAT EPARGNE  ACTIONS BIAT Asset Management - **       100,752 99,774 -0,226 -0,23%
FCP BNAC PROGRES BNA Capitaux - **         99,971 98,980 -1,020 -1,02%
FCP BNAC CONFIANCE BNA Capitaux - **         99,773 99,179 -0,821 -0,82%
* S.C. :SICAV de type Capitalisation            ** V.L. Calculée hebdomadairement            *** Plus ou moins value ajustée en fonction
  des dividendes distribués

FCP OBLIGATAIRES

                                                                 SICAV MIXTES (OBLIGATIONS + ACTIONS)

                                                                       FCP MIXTES (OBLIGATIONS + ACTIONS)

SICAV OBLIGATAIRES 

DEPUIS LE 31/12/2006
PLUS OU MOINS VALUE

EN DINARS

DESIGNATION DES OPCVM  GESTIONNAIRE


